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Société de Géomeétres Experts
www.opsia.fr - contact@opsia.fr
Département du VAR

Commune de LA MOLE
Riviéere de La Garde

Nature du document

PLAN PARCELLAIRE

COURS D’EAU DU MARAVEOU - LA MOLE -

IDENTIFICATION DES PARCELLES IMPACTEES PAR

LE PROJET DE RESTAURATION
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MAITRE D'OUVRAGE REFERENCES TECHNIQUES, ADMINISTRATIVES ET SUIVI
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Saint-Tropez
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COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ

Batiment Le Grand Sud
2 Rue Blaise Pascal
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LEGENDE:
BM 45

FOND DE PLAN TOPOGRAPHIQUE
FOURNI PAR LA CCGST

LIMITE CADASTRALE
NUMERO DE PARCELLE

GEOREFERENCE :
LES COORDONNEES PLANIMETRIQUES SONT EXPRIMEES DANS
LE SYSTEME GEODESIQUE RGF93 - PROJECTION CONIQUE CONFORME 43.

VALEUR DES LIMITES :
LES LIMITES FIGUREES SUR LE PRESENT PLAN SONT CONFORMES

AUX LIMITES APPARENTES DE POSSESSION ET AUX SIGNES DE
MITOYENNETE. POUR DEVENIR DEFINITIVE, ELLES DEVRONT FAIRE L'OBJET

D'UNE PROCEDURE DE BORNAGE CONTRADICTOIRE.




